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	C A N A D A
	(Recours Collectif)

C O U R   S U P É R I E U R E

	
	

	PROVINCE DE QUÉBEC
	

	DISTRICT DE MONTRÉAL
	

	
	

	NO.:  500-06-000225-041


	DANIEL MARCOUX, personne physique, domicilié et résidant au 2768, rue Adélard-Godbout, ville de Vaudreuil-Dorion, district de Beauharnois, province de Québec, J7V 8P5

Demandeur

c.

HONDA CANADA INC., personne morale, ayant son principal établissement au 1750, rue Eiffel, en la cité de Boucherville, province de Québec, J4B 7W1

Défenderesse




	REQUÊTE INTRODUCTIVE D’INSTANCE SUITE À UN JUGEMENT AUTORISANT L’INSTITUTION D’UN RECOURS COLLECTIF

(Art. 110 et 1002 C.P.C.)




À L’HONORABLE JUGE DIANE MARCELIN, DE LA COUR SUPÉRIEURE SIÉGEANT DANS ET POUR LE DISTRICT DE MONTRÉAL, AYANT ÉTÉ DÉSIGNÉE POUR ENTENDRE TOUTES LES PROCÉDURES RELATIVES À L’EXERCICE DU PRÉSENT RECOURS COLLECTIF, LE DEMANDEUR ÉNONCE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

INTRODUCTION

1.
En date du 22 juillet 2005, l’honorable juge Diane Marcelin de la Cour supérieure autorisait l’institution d’un recours collectif pour le compte des personnes comprises dans le groupe ci-après, dont le demandeur est lui-même membre, à savoir :

« Tous les propriétaires et locataires de véhicules Honda Accord coupé 1997, 1998 et 1999; Honda Accord Sedan 1997, 1998 et 1999; Honda Civic Hatchback 1998, 1999 et 2000; Honda Civic Sedan 1998, 1999 et 2000; Honda CR-V 1997, 1998 et 1999; Honda Odyssey 1997, 1998. 1999; Honda Prelude 1997, 1998 et 1999; Acura CL 1997, 1998, 1999; Acura EL 1998, 1999, 2000 et; Acura TL 1999, qui ont eu et/ou auront à débourser des sommes d’argent pour faire effectuer le remplacement rendu nécessaire à l’interrupteur d’allumage de leurs véhicules suite à un rappel de sécurité émanant de l’intimée. »


le tout tel qu’il appert du dossier de la Cour;

LES PARTIES

2. Le demandeur était, en tout temps pertinent aux présentes, propriétaire d’un véhicule automobile de marque Honda Accord Sedan de l’année 1999 pour l’avoir acheté d’un concessionnaire dûment autorisé de la défenderesse, soit Lombardi Honda, le tout tel qu’il appert du contrat d’achat communiqué avec les présentes sous la cote P-1;

3. La défenderesse assemble, produit, transforme, fabrique, manufacture, distribue et vend directement ou par l’entremise de ses représentants dûment autorisés à travers le Canada et au Québec en particulier, des véhicules automobiles de toutes sortes, incluant des Honda Accord coupé 1997, 1998 et 1999; Honda Accord Sedan 1997, 1998 et 1999; Honda Civic Hatchback 1998, 1999 et 2000; Honda Civic Sedan 1998, 1999 et 2000; Honda CR-V 1997, 1998 et 1999; Honda Odyssey 1997, 1998. 1999; Honda Prelude 1997, 1998 et 1999; Acura CL 1997, 1998, 1999; Acura EL 1998, 1999, 2000 et; Acura TL 1999;


LES FAITS ET QUESTIONS EN LITIGE
4. Au courant de l’année 2002, le demandeur a reçu de la défenderesse un avis de rappel de sécurité lui demandant de faire remplacer l’interrupteur d’allumage, cette réparation étant rendue nécessaire par un vice caché, le tout tel qu’il appert dudit avis de rappel de sécurité communiqué au soutien des présentes sous la cote P-2;

5. Que cet avis de rappel de sécurité était plus particulièrement destiné à tous les propriétaires et locataires de véhicules de marques Honda Accord coupé 1997, 1998 et 1999; Honda Accord Sedan 1997, 1998 et 1999; Honda Civic Hatchback 1998, 1999 et 2000; Honda Civic Sedan 1998, 1999 et 2000; Honda CR-V 1997, 1998 et 1999; Honda Odyssey 1997, 1998. 1999; Honda Prelude 1997, 1998 et 1999; Acura CL 1997, 1998, 1999; Acura EL 1998, 1999, 2000 et; Acura TL 1999, le tout tel qu’il appert de la banque de données des rappels de véhicules émanant de Transports Canada communiquée au soutien des présentes sous la Cote P-3;

6. Que ce vice caché était susceptible d’entraîner les conséquences suivantes, de l’aveu même de la défenderesse : 

PIÈCE P-2 :

« Des contacts d’allumages usés pourraient faire caler le moteur à l’improviste.  Bien que le moteur se remettra en marche dans la plupart des cas, si le moteur cale pendant la conduite dans la circulation ou sur l’autoroute, vous risquez un accident »

7. Qu’admettant sa responsabilité pour ce vice caché, la défenderesse s’engageait à payer pour les coûts de remplacement des interrupteurs concernés en ces termes :

« Veuillez communiquer avec votre concessionnaire Honda pour fixer un rendez-vous pour faire réparer votre véhicule.  L’interrupteur d’allumage sera remplacé.  Cette réparation sera sans frais pour vous. »

le tout tel qu’il appert dudit avis de rappel de sécurité déjà identifié comme étant la pièce P-2;

8. Par contre, cet avis de rappel de sécurité, P-2, contenait une restriction illégale se lisant comme suit :

« AVIS IMPORTANT – Honda Motor Co. Ltd. n’approuve pas et ne recommande pas la modification de votre véhicule avec des accessoires après-vente d’une tierce partie.  Si le système d’allumage de votre véhicule a été modifié d’une manière quelconque depuis sa sortie de l’usine (par l’addition d’accessoire après-vente d’un tiers, tels démarreur à distance, système de sécurité ou chaîne sonore), Honda Motor Co. Ltd. n’assumera pas la responsabilité ni les frais d’installation de l’accessoire après-vente si ce dernier doit être débranché aux fins de la réparation du rappel.  Veuillez vous informer auprè [SIC] de votre concessionnaire se [SIC] votre véhicule a été modifié avec des composantes après-vente d’une tierce partie. » 

9. Il est important de noter par ailleurs que la mention de cette restriction illégale ne se retrouvait pas sur tous les avis de rappel de sécurité émanant de la défenderesse, comme en fait foi, à titre d’exemples, les avis postés à d’autres membres du groupe visé omettant cette mention, le demandeur communiquant au soutien des présentes cesdits avis sous la cote P-4;

10. Après avoir pris connaissance de l’avis de rappel de sécurité précité, le demandeur communiqua par téléphone avec un représentant de Honda Île-Perrot, un concessionnaire dûment autorisé de la défenderesse, pour lui mentionner qu’il était en désaccord avec l’obligation de devoir payer un montant quelconque pour se conformer à cet avis, du seul fait que son véhicule était équipé d’un démarreur à distance, installé après sa sortie d’usine;

11. Que le demandeur s’est alors fait répondre que Honda maintenait sa position, qu’il devrait effectivement débourser les sommes requises audit avis de sécurité (pièce P-2) et qu’à défaut, on retiendrait son véhicule jusqu’à parfait paiement;

12. Suite à ce refus, le demandeur communiqua avec l’Association pour la protection des automobilistes (APA), une association à but non lucratif qui a pour objectif, inter alia, d’informer le public et ses membres de leurs droits dans de telles situations;

13. Que l’APA l’informa, avec raison, que la défenderesse n’avait pas le droit de lui charger de tels frais dans les circonstances;

14. Que le demandeur fit quand même effectuer les réparations requises, au coût de 77,01 $ (tel qu’il appert d’une copie de la facture communiquée au soutien des présentes sous la cote P-5), puisqu’il s’agissait d’un avis de rappel de sécurité, mais seulement après avoir mentionné au représentant de Honda Île-Perrot lors de son paiement que celui-ci était fait sous réserves de ses droits de contester le bien-fondé de cette facture, vu son illégalité;

15. Que la défenderesse responsable des dommages causés au demandeur et aux membres du groupe en ce que (et ceci constitue en substance les questions de faits et de droit devant être traitées collectivement selon le jugement précité de l’honorable juge Diane Marcelin) :

1. L’interrupteur d’allumage visé par le rappel, institué par Honda, était lors de la vente, effectué d’un vice caché;

2. En effectuant le rappel, Honda a admis qu’il y avait effectivement un vice caché;

3. Ce vice était susceptible de causer des dommages sérieux et de mettre la vie et la sécurité des gens en danger;

4. Honda s’est engagée à assumer les frais de remplacement rendus nécessaires par ce vice caché et ceux-ci devaient inclure le coût d’enlèvement et de réinstallation des systèmes de démarrage à distance, système d’alarme, système antivol et/ou d’une chaîne sonore, installés après la sortie de l’usine des véhicules concernés;

5. Honda a manqué à ses obligations en refusant d’assumer une partie des coûts lorsque les véhicules étaient équipés des équipements mentionnés;

6. En refusant de remettre en état sans frais les équipements installés après la sortie d’usine, Honda a, en plus, enfreint à ses obligations découlant du Code civil;

7. Honda a aussi enfreint à ses obligations découlant de la Loi sur la protection du consommateur, (LPC) L.R.Q. c. P-40.1 et plus particulièrement aux articles 41, 42, 43, 48, 151b), 219 et 228 de cette Loi;

8. Que vu ce qui précède, le demandeur et tous les membres du groupe visé par le présent recours sont en droit de réclamer et réclament par les présentes de la défenderesse;

(i) Les coûts assumés lors du remplacement de l’interrupteur d’allumage tous les membres du groupe ont dû ou devront débourser (au montant de 77,01$ dans le cas du demandeur), selon la pièce P-5, précitée;

(ii) La somme additionnelle de 75,00$ pour les troubles et les inconvénients causés par le refus injustifié de la défenderesse d’assumer le paiement de ces coûts;

(iii) La somme additionnelle de 500,00$ à titre de dommages exemplaires pour avoir enfreint de nombreux articles sur la L.P.C., en refusant d’assumer ces coûts;

16. Que le demandeur et les membres du groupe visé par le présent recours allèguent en leur faveur toutes les présomptions de faits et de droit applicables en l’espèce;

17. Que la présente action est bien fondée en faits et en droit;


PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :

ACCUEILLIR la présente action;

CONDAMNER la défenderesse à payer au demandeur une somme de 652,01$ avec intérêts au taux légal ainsi que l’indemnité additionnelle prévue par l’article 1619 du Code civil du Québec à compter de la date de la signification de la requête en autorisation du recours collectif;

ACCUEILLIR l’action du demandeur en recours collectif pour le compte de tous les membres du groupe;

ORDONNER le recouvrement collectif des réclamations quant aux dommages causés aux membres du groupe pour troubles et inconvénients;

ORDONNER le recouvrement collectif des réclamations quant aux dommages exemplaires devant être payés aux membres du groupe;

ORDONNER la liquidation des réclamations individuelles des membres, le cas échéant, conformément aux dispositions prévues aux articles 1037 à 1040 C.p.c..

CONDAMNER la défenderesse à payer à chacun des membres du groupe le montant de ces réclamations avec l’intérêt au taux légal ainsi que l’indemnité additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Québec à compter de la date de la signification de la requête en autorisation du recours collectif;

ORDONNER à la défenderesse, dans un délai de soixante (60) jours du jugement final à intervenir dans la présente instance, d’aviser par écrit tous les membres du groupe à qui elle a fait parvenir un avis de rappel de sécurité pour le remplacement de leur interrupteur d’allumage, des conclusions du jugement rendu et ce, de la même manière qu’elle a procédé pour les avis précités;

CONDAMNER la défenderesse à payer les honoraires des procureurs du demandeur et des membres de la classe visée par le présent recours, et ce, pour une somme à être déterminée par le Tribunal;

CONDAMNER la défenderesse à toute autre mesure réparatrice que le Tribunal pourrait trouver juste et appropriée dans les circonstances;

LE TOUT avec les entiers dépens, incluant tous les frais d’exhibits, d’expertises et d’avis;

	
	MONTRÉAL, le 24 octobre 2005

(S) KUGLER KANDESTIN, S.E.N.C.R.L.



	
	KUGLER KANDESTIN, S.E.N.C.R.L.

Procureurs du demandeur

	COPIE CONFORME


	

	KUGLER KANDESTIN, S.E.N.C.R.L.

Procureurs du demandeur
	


AVIS AU DÉFENDEUR

(article 119 C.p.c.)

Prenez avis que la partie demanderesse a déposé au greffe de la Cour Supérieure du district judiciaire de Montréal la présente demande.

Pour répondre à cette demande, vous devez comparaître par écrit, personnellement ou par avocat, au Palais de justice de Montréal situé au 1, rue Notre-Dame Est, district de Montréal, province de Québec dans les 10 jours de la signification de la présente requête.

À défaut de comparaître dans ce délai, un jugement par défaut pourra être rendu contre vous sans autre avis dès l’expiration de ce délai de 10 jours.

Si vous comparaissez, la demande sera présentée devant le tribunal le 29 novembre 2005 à 9 h 00 en la salle 2.16 du palais de justice et le tribunal pourra à cette date, exercer les pouvoirs nécessaires en vue d’assurer le bon déroulement de l’instance ou procéder à l’audition de la cause, à moins que vous n’ayez convenu par écrit avec la partie demanderesse ou son avocat d’un calendrier des échéances à respecter en vue d’assurer le bon déroulement de l’instance, lequel devra être déposé au greffe du tribunal.

Au soutien de sa requête introductive d’instance, la partie demanderesse dénonce les pièces suivantes :

PIÈCE P-1:
Copie du contrat d’achat;

PIÈCE P-2 :
Copie d’un avis de rappel de sécurité;

PIÈCE P-3 :
Copie d’une banque de données des rappels de véhicules émanant de Transport Canada;

PIÈCE P-4 :
Copie des avis de rappel de sécurité;

PIÈCE P-5 :
Copie d’une facture au montant de 77,01$;

Ces pièces sont annexées aux présentes.







